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RAPPORTS, CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DES ORGANES SUBSIDIAIRES :
QUESTIONS RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT

Projet de décision présenté par le Vice-Président du Conseil, M. Anwarul
Karim Chowdhury (Bangladesh), à l'issue de consultations officieuses

Programme de travail de la Commission du développement
durable pour la période 1998-2000 et futures méthodes 

de travail de la Commission

Le Conseil économique et social, réaffirmant les dispositions de sa
résolution 1997/63 :

a) Autorise la Commission du développement durable à tenir une séance
d'organisation en 1997 aux seules fins d'élire le nouveau Président et les
autres membres du Bureau de sa sixième session, conformément à l'article 15 du
règlement intérieur des commissions techniques du Conseil. Le mandat des
membres du nouveau Bureau prendra effet immédiatement après leur élection et
expirera à la fin de la sixième session de la Commission, en 1998;

b) Décide de proroger le mandat des membres de la Commission devant
expirer le 31 décembre 1997 jusqu'à la fin de la sixième session de la
Commission.
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